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Le Conseil federal a nommö comme chefs des brigades d'infanlerie de la landwehr

les officiers ci-apres, avec le grade de colonels d'infanterie :

lre brigade. M. Chuard, ä Lausanne, prösident du Conseil d'Etat du canton de
Vaud, ancien instrueteur-chef du 1er arrondissement.

de Valliere, ä Thoune, instrueteur d'artillerie de lr" classe.
Borgeaud, Conslant, ä Lausanne, ancien instrucleur-chef

d'infanterie du canton de Vaud.
M. Girard, Ami, ä Renan, jusqu'ici colonel ä l'etat-major gönerai.

Amstulz, ä Berne, idem.
Bachofen, ä Bäle, idem.
Schädler, ä Soleure, idem.
Hess, ä Zurich, idem.
Bernasconi, ä Chiasso, idem.

Ont ötö nommes commandants de regimenls de landwehr :

MM. les lieutenants-colonels: D. Oguey, de Loriol, Murisier, Pictet de Roche-
mont, de Roulet, H., de Werdt, Frey, A., de Hallwyl, Anderegg, Jenny, Rusca
et Pedevilla.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La seclion thurgovienne de la Sociötö föderale des officiers a discute röcemment
le projet öraanö du comite central de la Sociötö, et tendant ä creer, sour le nom
de Fondation Dufour, un fonds destine ä servir de caisse de secours et de pension
aux instrueteurs militaires et ä leurs familles. On a fait valoir dans la discussion

qu'il serait prämature de faire recueillir par les sections des souscriptions pour
cetle fondation, sans qu'une assemblee de dölöguös des sections se füt prononcee
ä cet ögard. 11 a ötö döcidö de provoquer une röunion des fondations Winkelried
dejä existantes dans les cantons, ct des fonds Dufour qui pourraienl avoir ölö cons-
tilues. La section a decide en oulre qu'elle partieiperait aussi ä l'örection d'un
monument en marbre ou en bronze ä la memoire du general.

Un cours de troupes d'adminislration a lieu actuellement ä Thoune. 80 miliciens

de tous les cantons, sauf Tessin, y prennent pari. La troupe, apres s'ötre
initiee au service de soldat en general, va s'oecuper de la partie technique de son
service, ä savoir de I'alimenlation : Boulangerie, fours de campagne, cuisines,
boucherie, etc. C'est le premier cours d'instruction dans cette branclie de 1'armöe.
MM. les lieut.-colonel Pauli et le major Hegg, sont charges de la partie technique
de l'instruction.

Genöve. — Les revues d'automne ont öle fixöes comme suit:
Batterie de campagne n° 1, le 00 oclobre 1875.

n° 2, le 00
Compagnie de carabiniers n° 3 (2e balaillon), le 18 octobre 1875.
Bataillon d'infanterie n° 10, le 00 octobre 1875.

» n° 11, leOO »

Chaque homme a recu d'avance une circulaire explicalive, de la teneur
suivante, en ce qui concerne, comme exemple, les carabiniers:
1er arrondissement de division. 4e arrondissement de recrutement. Republique

et canton de Geneve, 1875.
Formation des nouveaux corps de troupes d'elite.

1° Vous ötes prevenu que vous ferez partie du bataillon de carabiniers n° 2,
compagnie n° 3.
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2° Vous devrezvous presenter en bourgeois, le jeudi 16 seplembre 1875, ä 8
heures du matin, ä la Caserne de Neuve (ancien pavillon du cenlre, au 1er ötage),
entröe par la nie Pelilot, pour rendre :

1 paire d'öpaulettes, 1 pompon et 1 n° de kepi,
et recevoir :

1 pompon jaune, 1 n° de köpi, 1 sac ä pain, 1 gourde, 1 sachet ä cartouches,
1 brassard.

(Les hommes avaient döjä la capole.)
Les döfaillants seront immmödiatemeni recherches.
5° Chaque homme est lenu do complöter tous sos effets d'habillement,

d'armement et d'öquipement avant le 30 septembre 1875. Ceux qui se prösenteraienl
aux revues avec un equipement iucomplet seront söverement punis.

L'arsenal de l'hötel de ville est ouvert lous les jours non föriös, de 11 heures
ä midi, pour la presentation des bons delivres par le commissariat des guerres,
hölel de ville, n° 30.

4° L'öpoque des revues d'automne sera annoncee ultörieurement par affiches
aux couleurs cantonales. (18 octobre.)

Genöve, le 10 septembre 1875.
L'inspecteur des milices commandant l'arrondissement de Geneve,

J. Ritzcubl, lieulenanl-colonel.
NB. Objets composant l'equipement d'un carabinier.

1 carabine ä repelilion, ordonnance 1871, avec bretelle, fourreau et porle-
ba'ionnette, tourne-vis, lavoir et brosse.

1 giberne, ordonnance 1868, avec porte-giberne et boite ä graisse.
1 köpi avec pompon, cocarde, carabines et n°; 1 bonnet de police avec mou-

chet, 1 capote, 1 tunique, 1 ou 2 pantalons de drap gris-bleu, 1 paire de guetre
de drap gris-bleu, 1 cravate en laine noire, i havre-sac noir, avec courroies de
charge et de capole, 1 gamelle, 1 trousse contenant : 1 brosse ä habits; 2 dites
ä souliers, enveloppöes dans un linge; 2 boites en fer-blanc, ä 2 comparti-
ments, pour graisse ä fusil, cirage et graisse pour souliers, savon; 1 paire de
ciseaux; sous-pieds de rechange; 1 peigne; 1 miroir; bouton de rechange; des

aiguilles; du fil noir, blanc et rouge.
1 Sachet ä cartouches, 1 sac ä pain (couvert en cuir cire), 1 gourde avec courroie

et bouchon, 1 brassard (ne se porte que pour un rassemblement de division
ou un service actif).

Le havre-sac doit contenir en outre : 1 seconde paire de forts souliers, 1

seconde chemise (de preference en flanelle ou colon), 1 second mouchoir de poche,
1 seconde paire de bas, 1 couleau de poche, 1 cuiller.

Vaud. — Le 25 courant, le Conseil d'Etat, par exception ä l'ordonnance du
31 mars 1875, art. 38, en faveur des ofliciers d'artillerie proposös dans le tableau
des colonels de l'arme, exception autorisee par circulaire federale du 30 juillet
dernier, a nomme au grade effectif de leur Classification les officiers ci-apres :

Batteries de campagne. Comme capilaines, MM. Sillig, ä Vevey ; de Constant, ä
Lausanne ; .Montandon, ä Ste-Croix; Chappuis, Paul, ä Lausanne. Comme lers
lieutenants, MM. Bugnon, Eug., k St Prex ; Frossard de Saugy, ä Lausanne; de Cören-
ville, k Lausanne; de Charriere, Fs, ä Lausanne ; van Muyden, Th., k Lausanne ;

Goy, William, au Brassus. Comme lieutenants, MM. Mercier, E., ä Lausanne;
Mercanton, Fred., ä Riez; Crot, Henri, ä Savigny; Puenzieux. Victor, ä Lausanne;
Ponnaz, Ate, ä Cully; Reymondin, Ls, k Pully.

Artillerie de position. Comme capitaines, MM. Mack, Samuel, k Vevey; Huc-
Mazelet, ä Morges. Comme 1«« lieutenants, MM. Delapraz, ä Genöve ; Chevalley, E.,
ä Lausanne; Mercanton, Eugöne, ä Lausanne. Comme lieutenants, MM. Guiguer de

Prangins, ä Lausanne; Thury, Abel, ä Morges.

LAUSANNE — IMPK1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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